
CONVENTION DE SUBVENTION 

 

Entre, 

L’Université Lumière Lyon 2, Établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, représentée par sa Présidente, Madame Nathalie Dompnier, dont le siège est au 

18 quai Claude Bernard 69365 LYON cedex 07 (N° SIRET : 19691775100014 et N° APE : 

9215) 

Agissant tant en son nom qu’au nom et pour le compte du laboratoire HISOMA (UMR 5189) 

dont la Directrice est Madame Véronique CHANKOWSKI ; 

 

Et 

 

L’Université Charles de Prague, établissement public dirigé par un recteur Monsieur Tomáš 

Zima et dont le siège est à : nam. Jana Palacha 2, Praha 1, CZ-116 38 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule 

Du 27 au 29 avril 2017, Les Universités Charles de Prague et Lumière Lyon 2 organisent à 

Prague, un colloque international intitulé : «Textus centonarius. Les Centons Virgiliens de 

l’Antiquité : Approche Textuelle et Littéraire ». 

Ce colloque se déroulera dans le cadre d’une collaboration entre Monsieur Martin Bažil, et 

Monsieur Daniel Vallat, Professeur de Littérature latine, membre de l’Institut Universitaire de 

France (IUF)  

Ce Colloque «Textus centonarius. Les Centons Virgiliens de l’Antiquité : Approche Textuelle 

et Littéraire » se fondera sur la réhabilitation du centon dans la seconde moitié du 20e siècle 

comme technique et genre littéraires à part entière  qui a suscité un regain d’intérêt, encouragé 

en cela par l’apparition, à la même époque, de nouvelles formes d’analyse des textes. Ces 

dernières années également, de nouvelles études et éditions ont permis d’approfondir notre 

perception d’une littérature longtemps méprisée.  

 

C’est dans la continuité de ce renouveau que s’inscrit la présente rencontre. Elle vise une 

approche pleinement textuelle du centon. L’axe d’étude principal est constitué par la 

matérialité textuelle, son organisation et ses enjeux : les techniques et les effets d’écriture ; le 

processus de (re)création du sens ; les phénomènes de transformation et d’adaptation ; les 

espaces de réminiscence ; le dialogue intertextuel entre l’hypotexte virgilien et le nouveau 

texte ; l’émergence d’une nouvelle cohérence narratologique – en somme, ce qui fait du 

centon un objet littéraire et poétique perse. 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Tom%C3%A1%C5%A1_Zima&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Tom%C3%A1%C5%A1_Zima&action=edit&redlink=1


ARTICLE 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités pratiques et financières du 

soutien de l’Université Lumière Lyon 2 à l’Université Charles de Prague. 

Le programme prévisionnel de la manifestation est placé en annexe de la présente convention.  

 

ARTICLE 2 - Conditions de prise en charge 

L’Université Lyon 2 s’engage à verser à l’Université Charles de Prague une somme destinée à 

financer l’organisation de la manifestation : voyage et séjour des participants, location de 

salle. 

Le montant de cette somme s’élève à : 4000 Euros TTC (quatre mille euros) 

L’Université Lyon 2 s’acquittera du paiement de cette somme par virement, sur présentation 

d’une facture. 

Les sommes sont versées au numéro de compte suivant : 

Beneficiary: 

IBAN: CZ03 0100 0000 0030 7055 0247 

Name: Univerzita Karlova - Filozoficka fakulta 

Street: namesti Jana Palacha 2 

Town, postcode: Praha, 116 38 

Country: Czech republic 

 

Beneficiary's bank: 

SWIFT code/BIC: KOMBCZPPXXX 

Name: Komercni Banka 

Street: Celetna 567/30 

Town: Praha 

Country: Czech republic 

 

ARTICLE 3 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties contractantes et 

prendra fin le 31/12/2017. 

 

ARTICLE 4 – Visibilité de l’Université et du laboratoire 

La visibilité de la contribution de l’Université Lumière Lyon 2 à l’organisation de ce colloque 

est assurée par la mention de cette participation et l’impression du logo de l’Université et du 

logo du laboratoire HiSoMA sur tous les supports de communication et sur tous les 

documents officiels diffusés dans le cadre dudit colloque. 



ARTICLE 5 – Modification de la convention 

Aucun document postérieur, ni aucune modification de la convention quelle qu’en soit la 

forme ne produiront d’effet entre les Parties sans prendre la forme d’un avenant dûment daté 

et signé entre elles. 

 

ARTICLE 6 - Résiliation 

La présente convention peut être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à 

l’expiration d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, en 

cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des obligations prévues au titre de la 

convention. 

En cas d’inexécution ou d’utilisation des fonds non conforme à leur objet, la participation 

financière devra être reversée à l’Université Lumière Lyon 2. 

 

ARTICLE 7 – Droit applicable et litiges 

La présente convention est soumise au droit français. 

Tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention sera soumis à 

l’appréciation des juridictions administratives compétentes, après une tentative de règlement 

amiable. 

Cette convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Pour l’Université Lumière Lyon 2                               Pour l’Université Charles de Prague   

                                                                                     

Fait à Lyon, le                                                              Fait à Prague, le 

                                                                                       

La Présidente 

Nathalie Dompnier       

 


